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Doha, Par is, Abu-Dhabi 

 
Par Georges Rajji 
 
 

Les règles veulent que les relations internationales soient cordiales et 
positives, fondées sur  l’ouver ture et l’évolution, de sor te que les intérêts 
réciproques des par tis puissent se renforcer  et que le niveau de la coopération 
dépasse les contingences quotidiennes et atteigne en quelque sor te un niveau moral 
permanent. C’est à cette seule condition que ces relations ne sont plus fragilisées 
par  les tentatives d’y por ter  atteinte, menées par  des gens ou des par tis ignorants 
ou mal intentionnés car  l’entente au plus haut niveau se révèle plus for te que les 
incidents de parcours. 

 
Les relations entre la France et le Qatar , d’une par t, la France et les 

Emirats Arabes Unis, d’autre par t, se caractér isent par  la plus grande cordialité et 
le plus haut degré d’entente et de coopération, malgré deux incidents limités mais 
regrettables qui suscitent l’étonnement, même s’ ils ne peuvent por ter  atteinte à 
l’ image dont jouit la France dans les deux pays arabes cités. 

 
Le premier , largement évoqué et commenté dans les médias français, 

concerne l’achat par  la famille de l’Emir  du Qatar , S.A. Cheikh Hamad Ben 
Khalifa Al Thani d’un hôtel par ticulier  situé à la pointe or ientale de la célèbre I le 
Saint-Louis, un hôtel par ticulier  qui date de l’époque de Louis XI I I  et dont la 
beauté a toujours br illé, du XVI I  siècle jusqu’à nos jours.  

 
Le Qatar , sous l’égide de son Emir , aux idées avant-gardistes, a assuré 

la maintenance architecturale la plus accomplie lors des travaux de rénovation. 
Des voix se sont alors élevées dans les médias, s’ insurgeant contre les atteintes qui 
seraient por tées à cette construction, classée monument histor ique, et soulevant des 
questions relatives au nombre d’ascenseurs - trois ? quatre ? - et à celui des salles 
de bain et des lavabos, ou encore au type de chauffage choisi. Questions mineures 
en vér ité, contrairement à la tempête soulevée auprès du public, est-il besoin de le 
préciser , car  une commission technique officiellement diligentée a montré, lors 
d’une visite de journalistes spécialisés, que les nouveaux propr iétaires n’ont en r ien 
por té préjudice au caractère du monument ni à ses par ticular ités histor iques. Le 
bruit fait autour  de cette affaire pourrait être lié, tout simplement, à des 
considérations électorales et politiques, avec en toile de fond la r ivalité entre 
major ité et opposition en France. 



 

 
 
 Mais les bonnes relations qui unissent le Cheikh Hamad Ben Khalifa 

et le Président Nicolas Sarkozy ont eu raison du malentendu, pour  que le Qatar  
continue de par ticiper  à la préservation du patr imoine français en injectant des 
millions de dollars dans les fonds français qui lui sont dédiés. Pourquoi, dès lors, 
tout ce bruit et par  où le Qatar  a-t-il péché ? 

 
Le deuxième incident concerne ce projet ‘civilisationnel’  réussi, que 

représente la Sorbonne Abu-Dhabi, qui a connu, en seulement deux ans, un essor  
remarqué, puisqu’elle compte désormais, dans les différentes disciplines, plus de 
quatre cents étudiants de quarante nationalités, qui reçoivent un enseignement 
spécialisé identique par  ses programmes à ce qui est dispensé au sein de la 
Sorbonne Par is, qui, faut-il le rappeler , est un établissement prestigieux, vieux de 
plus de sept cents cinquante ans. 

 
 Ce projet réussi, mené par  les Emirats Arabes Unis, sous l’égide du 

Chef de l’Etat, S.A. Cheikh Khalifa Ben Zayed, du Pr ince Hér itier  et chef suprême 
adjoint des forces armées, S.A. le Cheikh Mohammad Ben Zayed, et enfin du 
ministre des affaires étrangères, S.A. Cheikh Abdallah Ben Zayed, s’ inscr it dans la 
continuité du message du regretté Cheikh Zayed Bin Sultan Al Nahyane, fondateur  
de la fédération des E.A.U. et promoteur  de sa renaissance exceptionnelle.  

 
La paternité de l’ idée d’une Sorbonne Abu-Dhabi, qui a reçu un 

accueil favorable tant du côté français que du côté arabe, revient à Monsieur 
Pascal Renouard de Vallière, conseiller  en relations extér ieures, qui a toujours 
appelé à un rapprochement entre la France et les pays arabes. Dès 2005, le 
témoignage de l’ex-président de Par is IV la Sorbonne, Monsieur  Jean Robert Pitte 
était clair  à cet égard. Ce témoignage va de pair  avec la reconnaissance officielle de 
la France qui a valu à Monsieur  Renouard de Vallière d’être élevé au rang de 
Chevalier  de l’Ordre National du Mér ite  par  l’ancien président de la République, 
Jacques Chirac. A cette occasion, une grande cérémonie a été organisée dans 
l’Amphithéâtre de la Sorbonne, à Par is, cérémonie au cours de laquelle la 
distinction lui a été remise.  

 
De nombreux orateurs officiels lui ont rendu  hommage pour  avoir  

por té cette idée, pour  en avoir  assuré le suivi et finalement pour  l’avoir  réalisée.  
 
Monsieur  Pascal Renouard de Vallière, qui a eu droit en France à la 

reconnaissance qui lui était due, vit avec perplexité et étonnement le fait qu’aucune 
espèce de reconnaissance, ni morale, ni autre, ne lui ait été manifestée par  les 
responsables et les décideurs à Abu-Dhabi, ce qui est en totale contradiction avec la 
politique des hér itiers du regretté Cheikh Zayed et de ses disciples, à tel point qu’ il 
s’en étonne beaucoup et n’arr ive pas à le croire. I l est persuadé qu’ il fait les frais 
d’ intr igues tramées contre lui, intr igues que ne peuvent tolérer  les responsables des 
grandes initiatives qui honorent Abu-Dhabi. 



 

 
Quelle sera l’ issue de ce malentendu ? 
 
Les responsables d’Abu-Dhabi donneront-ils les instructions 

nécessaires pour  qu’enfin une action de reconnaissance morale et symbolique 
vienne effacer  l’amertume de l’ initiateur  du projet de la Sorbonne Abu Dhabi ? 

 
 



 

 


